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 n° 283 601 du 19 janvier 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître F. ZEGBE ZEGS 

Avenue Oscar Van Goidtsnoven 97 

1190 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 février 2022, par M. X, qui déclare être de nationalité nigérienne, tendant 

à l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour, prise le 

22 décembre 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 

décembre 1980 ». 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 27 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 21 octobre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me D. ILUNGA KABINGA loco Me F. ZEGBE ZEGS, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me E. DERRIKS, avocat, qui 

comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

D’après ses déclarations, la partie requérante est arrivée sur le territoire belge le 14 février 2020.  

 

Le 20 février 2020, elle a introduit une demande de protection internationale auprès des autorités 

belges qui est toujours pendante. 

 

Par un courrier recommandé du 11 janvier 2021, elle a introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980.  
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Le 9 décembre 2021, le fonctionnaire-médecin de la partie défenderesse a rendu un avis médical 

concernant l’état de santé du requérant.  

 

Le 22 décembre 2021, la partie défenderesse a pris une décision déclarant la demande précitée 

irrecevable.  

 

Cette décision, qui a été notifiée le 19 janvier 2022, constitue l’acte attaqué et est motivée comme 

suit :  

 

« Article 9ter §3 – 4° de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement 

et l'éloignement des étrangers (ci-après la loi du 15/12/1980), comme remplacé par l’Art 187 de la 

loi du 29 

décembre 2010 portant des dispositions diverses, tel que modifié par la Loi du 8 janvier 2012 (MB 

06.02.2012) ; le médecin ou le médecin désigné par le ministre ou son délégué, visé au § 1er, alinéa 

5, a constaté dans un avis que la maladie ne répond manifestement pas à une maladie visée au § 

1er, alinéa 1er et qui peut donner lieu à l’obtention d’une autorisation de séjour dans le Royaume sur 

la base de la présente disposition. 

 

Il ressort de l’avis médical du médecin de l’Office des Etrangers daté du 09.12.2021 (joint en annexe 

de la présente décision sous pli fermé) que manifestement l’intéressé n’est pas atteint par une 

affection représentant une menace directe pour sa vie ou pour son intégrité physique, ni par une 

affection représentant un risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun 

traitement adéquat dans le pays d'origine ou dans le pays où il séjourne 

 

L’irrecevabilité de la présente demande est constatée sans préjudice du respect des autres 

conditions de recevabilité prévues à l’Article 9ter §3. 

 

Rappelons que le médecin de l’Office des Etrangers ne doit se prononcer que sur les aspects 

médicaux étayés par certificat médical (voir en ce sens Arrêt CE 246385 du 12.12.2019). Dès lors, 

dans son avis, le médecin de l’OE ne prendra pas en compte toute interprétation, extrapolation ou 

autre explication qui aurait été émise par le demandeur, son conseil ou tout autre intervenant 

étranger au corps médical concernant la situation médicale du malade (maladie, évolution, 

complications possibles…) ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la « violation de l'article 9 ter § 3, 4° et de l'article 

62 de la loi du 15/12/1980 sur l’accès, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ainsi 

que des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ».  

 

Elle soutient qu’en vertu de l’article 9ter, §3, 4° de la loi du 15 décembre 1980, il incombe à l’étranger, 

non pas de démontrer l’actualité de la maladie invoquée au moment de l'examen de la demande 

d’autorisation de séjour, comme le prétend la partie défenderesse dans l’acte attaqué, mais d'établir 

que ladite maladie « est à même d'entraîner un risque réel pour sa vie, son intégrité physique ou un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son 

pays d'origine ou dans le pays où il séjourne ».  

 

Elle allègue que contrairement à ce qu’affirme le fonctionnaire-médecin, l’hépatite B dont elle souffre 

est « une maladie grave en ce qu'elle est à même d'attaquer [son] foie […] et entraîner plus tard un 

cancer » et qu’elle a dû pour prévenir ce risque, « prendre [du] Tenovir disoproxil 245 mg 1 co/jour ». 

Elle invoque que s’il lui a été refusé au centre d’accueil pour demandeurs d’asile où elle réside 

actuellement de « voir un spécialiste pour ce problème de santé, il ressort néanmoins des documents 

médicaux annexés à sa requête que la durée de la prise de ce traitement est indéterminée ». Elle 

estime par conséquent qu’elle souffre d’une maladie grave au sens de l'article 9ter, § 1er, de la loi 

du 15 décembre 1980 en sorte que la partie défenderesse a violé cette disposition en déclarant sa 

demande irrecevable. 
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Elle invoque qu’il revient ensuite à la partie défenderesse d’examiner la disponibilité et l’accessibilité 

du traitement médical requis par l’intéressé dans le pays d’origine.  

 

Après avoir exposé des considérations théoriques concernant les notions de disponibilité et 

d’accessibilité du traitement médical au sens de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, faisant 

notamment valoir que la continuité du traitement dans le pays d’origine doit être garantie, elle fait 

grief au fonctionnaire-médecin de ne pas avoir indiqué les raisons pour lesquelles la demande a été 

déclarée irrecevable et d’avoir adopté une motivation stéréotypée et inadéquate. Elle invoque par 

conséquent la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des 

actes administratifs et 62 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que l’article 9ter, § 3, 4°, de la loi du 15 décembre 

1980, prévoit qu’une demande d’autorisation de séjour est déclarée irrecevable « lorsque le 

fonctionnaire médecin ou le médecin désigné par le ministre ou son délégué, visé au § 1er, alinéa 

5, constate dans un avis que la maladie ne répond manifestement pas à une maladie visée au § 1er, 

alinéa 1er, qui peut donner lieu à l'obtention d'une autorisation de séjour dans le Royaume ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’article 9ter, § 1, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit 

qu’une autorisation de séjour peut être demandée auprès du Ministre ou de son délégué par « 

L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui souffre 

d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque 

réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son pays 

d'origine ou dans le pays où il séjourne ». 

 

En vertu de l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs, « [l]a motivation exigée consiste en l'indication, dans l'acte, des considérations de 

droit et de fait servant de fondement à la décision » et « [e]lle doit être adéquate ».  

 

Il appartient à la partie défenderesse de permettre, d’une part, au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et de pouvoir les contester dans le cadre du présent recours, 

et, d’autre part, au Conseil d’exercer son contrôle à ce sujet. Cette exigence prend ainsi une 

signification particulière dans le cas d’une appréciation médicale, dont les conclusions doivent être 

rendues compréhensibles pour le profane.  

 

Dans la mesure où l’avis donné par le fonctionnaire-médecin de l’Etat belge, dans le cas visé à 

l’article 9ter, § 3, 4°, de la loi du 15 décembre 1980, rend irrecevable la demande d’autorisation de 

séjour fondée sur cet article, sans que la partie défenderesse puisse exercer un quelconque pouvoir 

d’appréciation quant à ce, il y a lieu de considérer que cet avis est indissociablement lié à la décision 

d’irrecevabilité ainsi prise, dont il constitue le fondement indispensable et déterminant. 

 

3.2. En l’espèce, le Conseil relève que dans son avis médical du 9 décembre 2021, sur lequel repose 

l’acte attaqué, le fonctionnaire-médecin a indiqué ce qui suit : 

 

«  Dans le dossier médical fourni, certificats médicaux type et annexes fournies : 

17-02-20 RX thorax, vaccinations (MMR + Boostrix Polio) 

20.02.20 Dossier médical 

08.07.20 Biologie 

20.07.20 Echographie hépatique Dr [P.] radiologue 

12.11.20 CMT                            Dr [T.] médecin 

 

il est mentionné que le requérant a été/est infecté par le virus de l’hépatite B. Il n’y a pas de 

perturbation iconographique ni biologique manifeste. Rappelons surtout qu'une hépatite est une 

inflammation du foie qui doit être démontrée soit biologiquement, soit par analyse anatomopathologie 

voire supposée iconographiquement. Le dossier médical fourni nous apprend que la positivité des 

anticorps vis-à-vis de l’hépatite B du requérant a été détectée quelques années précédemment lors 

de son séjour en Italie. Il aurait à l’époque, selon ses dires, reçu un traitement à base de tenofovir. 
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Le dossier médical fourni infirme que le requérant soit dans les conditions requises pour bénéficier 

de ce type de traitement en Belgique1. 

 

(« chapitre IV 5 5290000 (contrôle: a priori) 

Annexe A Formulaire de demande 

a) La spécialité pharmaceutique à base de ténofovir disoproxil fait l'objet d'un remboursement s'il 

est démontré qu’elle est utilisée chez des bénéficiaires adultes pour le traitement d'une infection 

par le virus de l'hépatite B dans une des situations suivantes :  

- bénéficiaire présentant une hépatite B chronique active et une virémie > 2.000 UI/mLet un 

taux élevé de transaminases: 

- femme enceinte avec virémie > 200.000 lU/mL à partir de la 24ème semaine gestationnelle; 

- bénéficiaire ayant développé une cirrhose: 

- bénéficiaire ayant subi une transplantation d’organe ou une transplantation de cellules 

souche hématopoïétiques ou se trouve sur la liste d'attente pour une transplantation d'organe 

eu une transplantation de cellules souches hématopoïétique. 

Le dossier médical fourni ne démontre pas la réalité de l’activité d’une infection actuelle (décembre 

2021) par le virus de l’hépatite B. Notons qu'en début 2020, excepté une biologie montrant l’existence 

d’anticorps contre le virus de l’hépatite B, aucune perturbation métabolique n’était présente : le sujet 

était exempt de symptômes pathologiques. De plus, aucun traitement chronique n’est démontré 

actuellement ni médicalement justifiable dans le dossier médical fourni.  

 

Rappelons que ce n’est pas au délégué du ministre de faire des démarches pour un update médical 

d’une demande 9ter (= compléter les infos médicales): ce soin et cette diligence incombent au 

demandeur et cette charge de preuves ne peut être inversée. De plus, il incombe au demandeur de 

rédiger sa demande avec soin et d’éclairer sa situation personnelle. Dans ce cadre, remarquons que 

dans le dossier médical fourni lors de cette demande 9ter, aucun document médical probant ne 

détermine scientifiquement le degré de l'HTA et de l’hypertrophie prostatique ni de leur possible 

répercussion sur l'état médical du requérant. 

 

Rappelons également qu’il n’incombe pas au médecin conseiller de l’OE, dans l’exercice de sa 

mission, de supputer l’éventualité d'une aggravation ultérieure de pathologies, en ce compris 

d’hypothétiques complications, mais de statuer, sur base des documents médicaux qui lui ont été 

transmis, si ces pathologies peuvent actuellement être considérées comme des maladies visées au 

§1er alinéa 1er de l’art. 9ter de la loi du 15/12/1980 et donner lieu à l’obtention d’une autorisation de 

séjour dans le Royaume sur base dudit article. 

 

Dès lors, il est évident que les éléments du dossier médical fourni ne permettent pas d’affirmer à ce 

jour un risque réel pour la vie ou l’intégrité au sens de l’article 9ter ni un risque réel de traitement 

inhumain ou dégradant même en l’absence de traitement adéquat dans le pays d’origine. 

 

Par conséquent, je constate qu’il n’est manifestement pas question d’une maladie telle qu’elle 

entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain 

ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où 

il séjourne (une maladie visée au §1 er alinéa 1er de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980) et 

qui peut donner lieu à l’obtention d’une autorisation de séjour dans le Royaume sur base dudit article 

(Article 9ter §3 - 4°). 

 

1 https://www.cbip.be/fr/ampps/152314?cat=a ». 

 

Le Conseil relève dès lors que le fonctionnaire-médecin a notamment indiqué qu’« aucun traitement 

chronique n’est démontré actuellement ni médicalement justifiable dans le dossier médical fourni » 

(le Conseil souligne).  

 

Le Conseil relève que si le certificat médical type produit à l’appui de la demande mentionne que le 

requérant « a été traité avec du Tenovir disoproxil 245 mg 1 cé/j » et que la durée du traitement est 

« indéterminée sans avis du médical », force est de constater que la partie requérante ne conteste 

pas les motifs circonstanciés adoptés par le fonctionnaire-médecin qui l’ont amené à considérer que 

https://www.cbip.be/fr/ampps/152314?cat=a


  

 

 

CCE X - Page 5 

le traitement vanté par la partie requérante n’est pas justifié médicalement au vu du dossier de cette 

dernière. 

 

Or, à défaut de traitement médicalement justifiable, la pathologie dont la partie requérante est 

atteinte ne pourrait, en tout état de cause, pas conduire à l’octroi d’une autorisation de séjour sur la 

base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 dès lors que celui-ci suppose qu’il puisse être 

au préalable vérifié s’il existe un traitement adéquat au pays d’origine ou de séjour, quod non en 

l’espèce. 

 

De même, en ce qui concerne le reproche fait à la partie défenderesse de ne pas avoir examiné la 

disponibilité et l’accessibilité du traitement dans le pays d’origine, le Conseil ne peut que constater 

que cet argument est sans pertinence dès lors que la partie requérante n’a pas remis en cause le 

constat du fonctionnaire-médecin selon lequel le traitement indiqué dans le certificat médical n’est 

en tout état de cause pas justifié. En l’absence de la nécessité d’un traitement, il ne peut en effet 

être fait grief au fonctionnaire-médecin de ne pas avoir analysé la disponibilité et l’accessibilité d’un 

traitement non justifié en l’espèce.  

 

Il résulte de ce qui précède que le moyen unique ne peut être accueilli. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf janvier deux mille vingt-trois par : 

 

Mme M. GERGEAY,                                       présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK,                                                  greffier. 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK       M. GERGEAY 


